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Question de lecteur | Management

Brochure

Il arrive que le poids remorquable autorisé inscrit dans le permis de circulation du tracteur ne
puisse pas être atteint en raison du poids d'adhérence requis. Photo: c Jenni

Interpréter correctement la

charge remorquable
Dans le cas d'un tracteur dont la vitesse maximale par
construction est supérieure à 25 km/h et inférieure ou égale
à 40 km/h, au moins 22 % du poids de l'ensemble doit être
supporté par les essieux moteurs. Son poids remorquable
est donc fortement influencé par le poids sur les essieux
moteurs. Par conséquent, le poids remorquable inscrit dans
sa carte grise ne peut parfois plus être pleinement utilisé.

Vous trouverez des réponses à d'autres

questions de ce type dans la brochure

« Règles de la circulation pour les

véhicules agricoles» qui a été envoyée avec la

dernière édition de Technique Agricole
à ses abonnés et qui peut être commandée

en version française ou allemande

auprès du secrétariat de l'ASETA à Riniken

(zs@agrartechnik.ch ; www.agrartechnik.
ch). Cette brochure peut aussi être

téléchargée sous forme de document PDF

à l'adresse www.agrartechnik.ch depuis

l'espace réservé aux membres.

Stephan Berger*

L'information sur le poids remorquable
dans le permis de circulation des

tracteurs est subordonnée au poids minimal
d'adhérence. Ainsi, il peut arriver que le

poids remorquable autorisé inscrit dans
la carte grise d'un véhicule ne puisse pas
être atteint en raison du poids d'adhérence

requis (poids qui repose sur le ou
les essieux moteurs), même si le tracteur
est chargé au maximum du poids total
autorisé, par exemple au moyen d'une
charge sur le timon de la remorque, d'un

contrepoids à l'avant ou avec des contrepoids

aux roues.

*Stephan Berger travaille au service spécialisé
« Machinisme agricole et numérisation » au

Strickhof, à Lindau (ZH). Il est gérant de la

section zurichoise de l'ASETA.

Lors de l'expertise du tracteur par le

service des automobiles, le poids
remorquable peut être recalculé sur la base du

poids total et le document d'immatriculation

du véhicule est modifié.

La somme de toutes les charges des

essieux des remorques est indiquée dans le

permis de circulation du tracteur sous la

rubrique «poids remorquable». La charge

sur le timon de la remorque doit être

prise en compte avec le poids effectif du

tracteur. Par exemple, il est permis de

tirer une remorque d'un poids total de

34,2 tonnes avec un tracteur ayant un

poids remorquable de 31,2 tonnes inscrit
dans sa carte grise, si ce poids est constitué

d'une charge sur le timon de 3 tonnes
et des charges respectives aux essieux de

la remorque de 31,2 tonnes au

maximum. Toutefois, cela est soumis à la

condition que les poids totaux pertinents
du véhicule tracteur et de la remorque,
que les charges admissibles par essieu et

sur le timon, ainsi que le poids d'adhérence,

le poids de l'ensemble et les

valeurs caractéristiques des dispositifs
d'attelage ne soient pas dépassés.
Avec un poids de l'ensemble de 40 tonnes,

au moins 8,8 tonnes doivent être

chargées sur les essieux moteurs, ce qui

correspond au poids minimal d'adhérence
de 22%. Le poids remorquable (somme
de toutes les charges par essieu de la ou
des remorques) est alors de 31,2 tonnes.
Cela signifie qu'il est par exemple
possible d'atteler une remorque à essieu

tandem à timon rigide d'un poids total de

18 tonnes (dont 3 de charge sur le timon
et 15 de charge sur les essieux) et une

remorque à tourelle à deux essieux

(«char») d'un poids total de 16 tonnes
(2 x 8 tonnes de charge par essieu).

Formule de calcul du poids remorquable

Charge
_

Poids sur les essieux 78

remorquable moteurs 22
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